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(54) Dispositif de portage pour un outil à main électrique

(57) L’invention concerne un dispositif de portage
pour un outil à main électrique, utilisant éventuellement
un fluide consommable et comportant un module assu-
rant au moins l’alimentation électrique de l’outil. Le dis-
positif comprend une partie dorsale (1), munie de bretel-
les (2), permettant à un opérateur de l’outil de porter le

module sur le dos, la partie dorsale (1) étant pourvue
d’une bande d’attache ventrale (4) sensiblement inex-
tensible et d’au moins une bande d’attache ventrale (5)
élastiquement extensible, les bandes d’attache ventrales
(4, 5) formant ensemble une ceinture élastique confor-
mée pour pouvoir être fermée à des longueurs progres-
sivement variables.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de portage
pour un outil à main électrique.
[0002] Les outils à main électriques comprennent soit
une source d’énergie électrique logée à l’intérieur de
l’outil sous la forme de piles ou de batteries rechargea-
bles, soit un câble électrique pour raccorder l’outil à une
prise d’un réseau d’électricité ou d’un générateur d’élec-
tricité ou encore, les outils à main électriques compren-
nent deux modules, dont l’un est une machine électrique
formant l’outil proprement dit et l’autre une source d’éner-
gie électrique. Dans ce dernier cas, les deux modules
sont reliés entre eux, de manière permanente ou non,
par un câble électrique et le module formant la source
d’énergie électrique assure souvent aussi la fonction de
module de commande de la machine. La présente inven-
tion s’applique aux outils à main électriques selon la troi-
sième conception.
[0003] Les outils à main électriques tels que des ci-
sailles électriques pour des travaux de coupe dans les
domaines agricole, viticole ou jardinerie doivent déve-
lopper une force de coupe assez importante et ont ainsi
besoin d’une source d’électricité assez puissante et, en
conséquence, assez lourde.
[0004] Par ailleurs, certains outils à main doivent être
alimentés non seulement en énergie électrique, mais
également en une matière consommable, qu’il s’agisse
d’une matière solide, liquide, gazeuse ou mixte, cette
matière étant appelée par la suite un fluide consomma-
ble. Ce fluide consommable est déterminé selon le travail
spécifique à effectuer avec l’outil à main électrique et est
alors débité par l’outil, par exemple, en alternance avec
des gestes de travail ou simultanément avec ceux-ci. Un
autre exemple est le débit d’un fluide consommable ac-
compagnant les gestes de l’outil, tel la dispersion d’un
liquide de traitement de plantes pendant la coupe de cel-
les-ci ou le débit d’un matériau filaire pour attacher des
brins d’une série de plantes à un fil de soutien ou à une
barre de soutien.
[0005] Pour tous ces travaux, l’outil à main doit com-
prendre un logement de stockage pour le fluide consom-
mable. Ce logement peut être situé sur l’outil proprement
dit ou être réuni avec, ou intégré dans, le module four-
nissant l’énergie électrique et éventuellement des si-
gnaux de commande pour la machine électrique formant
l’outil proprement dit. Dans cette seconde situation, l’outil
comprend des moyens assurant le transport du fluide
consommable entre les deux modules.
[0006] Indépendamment du type spécifique de l’outil,
de tels outils à main électriques sont destinés à des tra-
vaux qui impliquent que l’opérateur ou l’utilisateur de
l’outil se déplace pendant son travail sur des distances
assez importantes et, de plus, effectue pendant la durée
éntière du travail avec le corps entier des mouvements
assez importants et irréguliers.
[0007] Il est aisé de s’imaginer qu’un tel travail, par
exemple couper ou attacher des brins ou des branches

de plantes ou de buissons, notamment lorsqu’il est à ef-
fectuer à une hauteur réduite, parfois proche du sol, est
déjà en soi un travail pénible de par la position inconfor-
table de l’opérateur de l’outil. A cela s’ajoute alors la gêne
généralement produite par le fait que l’opérateur doit por-
ter, par exemple en bandoulière sur l’épaule, le module
assurant l’alimentation électrique de l’outil à main et as-
surant éventuellement aussi la commande de celui-ci.
[0008] Le but de l’invention est de proposer un moyen
permettant à un utilisateur ou opérateur d’un outil à main
électrique comportant un module séparé assurant au
moins l’alimentation électrique de l’outil, de porter le mo-
dule aisément et sans atteinte sur la mobilité de l’utilisa-
teur ou opérateur.
[0009] Le but de l’invention est atteint avec un dispositif
de portage pour un outil à main à énergie électrique, uti-
lisant éventuellement un fluide consommable et compor-
tant un module séparé assurant au moins l’alimentation
en énergie électrique de l’outil.
[0010] Selon l’invention, le dispositif de portage com-
prend une partie dorsale munie de bretelles, permettant
à un opérateur de l’outil de porter le module sur le dos,
la partie dorsale étant pourvue d’une bande d’attache
ventrale sensiblement inextensible et d’au moins une
bande d’attache ventrale élastiquement extensible, les
bandes d’attache ventrales formant ensemble une cein-
ture élastique conformée pour pouvoir être fermée à des
longueurs progressivement variables.
[0011] Le dispositif de portage de l’invention est conçu
de manière à permettre d’une part à l’opérateur de l’outil
à main électrique de porter le module d’alimentation en
énergie électrique, éventuellement aussi en fluide con-
sommable, et de commande sur le dos et cela de manière
que le module ne bouge pas et que le dispositif de portage
ne gêne pas non plus les mouvements de l’opérateur de
l’outil. Par ailleurs, le dispositif de portage est conçu de
manière à être adaptable à des personnes de différentes
tailles et de différentes corpulences.
[0012] A cet effet, le dispositif de portage de l’invention
peut également comprendre l’une au moins des carac-
téristiques ci-après, considérées isolément ou selon tou-
tes combinaisons techniquement possibles :

- la bande d’attache ventrale sensiblement inextensi-
ble comprend une partie d’une fermeture à crochets
et boucles et la (ou les) bande(s) d’attache ventrale
(s) élastiquement extensible(s) comporte(nt) l’autre
partie de la fermeture à crochets et boucles ;

- le dispositif comprend deux bandes d’attache ven-
trales élastiquement extensibles dont l’une est plus
longue que l’autre ;

- la bande d’attache ventrale sensiblement inextensi-
ble comporte des boucles miniatures d’une ferme-
ture à crochets et boucles et les deux bandes d’at-
tache ventrales élastiquement extensibles compor-
tent des crochets de la fermeture à crochets et
boucles ;

- les deux bandes d’attache ventrales élastiquement
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extensibles sont fixées par une de leurs extrémités
sur la partie dorsale et orientées de manière que
l’extrémité libre de la bande d’attache ventrale plus
longue recouvre au moins partiellement l’extrémité
libre de la bande d’attache ventrale moins longue ;

- la partie dorsale est moulée ou postformée et com-
prend un compartiment destiné à recevoir le module
assurant au moins l’alimentation électrique de
l’outil ;

- la partie dorsale comporte des lignes de pliage
préformées ;

- la partie dorsale comporte une ligne de pliage trans-
versale préformée ;

- les bretelles sont matelassées et progressivement
réglable en longueur ;

- la partie inférieure de la partie dorsale comporte des
lignes de pliage préformées approximativement pa-
rallèles aux bords latéraux correspondants de la par-
tie inférieure ;

- le dispositif comporte une ceinture supplémentaire
destinée à la fixation d’un étui pour l’outil.

[0013] Grâce à sa conception à la fois rigide dans les
parties qui nécessitent d’assurer une position fixe du mo-
dule sur le dos, et souple en ce qui concerne aussi bien
l’adaptation du dispositif de portage au physique de son
opérateur et aux mouvements de celui-ci pendant les
travaux, le dispositif de l’invention assure une utilisation
confortable et agréable.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description ci-après
d’un mode de réalisation préféré de l’invention et d’une
variante de réalisation. Cette description est faite en ré-
férence aux dessins dans lesquels :

- la figure 1 montre le dispositif de portage selon un
mode de réalisation préféré de l’invention en une
vue arrière,

- la figure 2 montre le dispositif de la figure 1 en une
vue avant,

- la figure 3 montre le dispositif de l’invention en une
variante de réalisation,

- la figure 4 montre le dispositif de l’invention en po-
sition d’utilisation du côté de la fixation ventrale, et

- la figure 5 montre le dispositif de l’invention en po-
sition d’utilisation du côté du dos de l’opérateur.

[0015] La figure 1 représente le dispositif de portage
de l’invention en une vue arrière, c’est-à-dire du côté qui
se présente à un observateur lorsque ce dernier regarde
un opérateur ayant mis le dispositif de portage sur son
dos, et la figure 2 montre le dispositif de portage du côté
destiné à venir en contact avec le dos de l’opérateur lors-
que ce dernier le porte à la façon d’un sac à dos.
[0016] Le dispositif de portage de l’invention est donc
destiné à un outil à main à énergie électrique, utilisant
éventuellement un fluide consommable et comportant
une machine électrique formant l’outil proprement dit et

un module séparé. Le module séparé, qu’un opérateur
peut porter sur le dos grâce au dispositif de portage de
l’invention, assure au moins l’alimentation en énergie
électrique de l’outil, mais assure le cas échéant aussi
l’alimentation en un fluide consommable spécifique pour
le travail à effectuer et émet éventuellement des signaux
de commande à la machine électrique.
[0017] Le dispositif de portage comprend une partie
dorsale 1 moulée ou postformée qui est munie de deux
bretelles 2 matelassés et progressivement réglable en
longueur, d’une anse 3 pour porter le dispositif à la main
et d’un compartiment 10 destiné à recevoir le module.
Cette partie dorsale 1 permet à un opérateur de l’outil
d’immobiliser le module sur le dos de manière que le
module ne puisse bouger et, ainsi, ne puisse gêner l’opé-
rateur pendant ses mouvements. La machine électrique
est reliée électriquement au module par un câble élec-
trique. L’outil comprend par ailleurs, le cas échéant, un
conduit flexible ou tout autre moyen approprié pour l’ali-
mentation en fluide consommable.
[0018] Pour obtenir une position fixe du module sur
l’opérateur, la partie dorsale 1 est pourvue d’une bande
d’attache ventrale 4 sensiblement inextensible et de deux
bandes d’attache ventrales 5, 6 élastiquement extensi-
bles. La bande d’attache ventrale sensiblement inexten-
sible 4 et les deux bandes d’attache ventrales élastique-
ment extensibles 5, 6 formant ensemble une ceinture
élastique conformée pour pouvoir être fermée à des lon-
gueurs progressivement variables.
[0019] Cette disposition rend possible que le dispositif
de portage puisse être utilisé par des personnes de dif-
férentes corpulences. Pour obtenir la fermeture progres-
sivement variable, la bande d’attache ventrale sensible-
ment inextensible 4 comprend une partie 7 d’une ferme-
ture à crochets et boucles et les deux bandes d’attache
ventrale élastiquement extensibles 5, 6 comportent
l’autre partie 8 de la fermeture à crochets et boucles.
[0020] Avantageusement, la bande d’attache ventrale
sensiblement inextensible 4 comporte des boucles mi-
niatures 7 d’une fermeture à crochets et boucles et les
deux bandes d’attache ventrale élastiquement extensi-
ble 5, 6 comportent des crochets 8 de la fermeture à
crochets et boucles.
[0021] Pour assurer à la fois une fermeture sûre de la
ceinture élastique et un certain confort ou agrément par
absence de contraintes nuisibles du dispositif de portage,
la bande d’attache ventrale sensiblement inextensible 4
est fixée, par exemple cousue, par une extrémité 41 sur
un bord latéral 121 de la partie dorsale 1 et les deux
bandes d’attache ventrale élastiquement extensibles 5,
6 sont fixées, de manière analogue, par leurs extrémités
51, 61 sur le bord latéral opposé 122 de la partie dorsale
1. La bande d’attache ventrale 4 est recouverte jusqu’à
son extrémité libre 42 sur le côté destiné à être orienté
vers l’extérieur lorsque le dispositif de l’invention est en
position d’utilisation, des boucles miniatures 7 de la fer-
meture à crochets et boucles 7, 8.
[0022] Contrairement à cela, les deux bandes d’atta-
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che ventrale élastiquement extensibles 5, 6 sont pour-
vues, sur la face respective destinée à être orientée vers
l’intérieur, c’est-à-dire vers le ventre de l’opérateur du
dispositif, et de préférence uniquement sur une partie
proche des extrémités libres 52, 62, avec des crochets
8 de la fermeture à crochets et boucles 7, 8.
[0023] Selon les dispositions de l’invention, les deux
bandes d’attache ventrale élastiquement extensibles 5,
6 ont des longueurs différentes. Ainsi, les deux bandes
5, 6 sont fixées sur la partie dorsale 1 et orientées de
manière que l’extrémité libre 62 de la bande d’attache
centrale plus longue 6 recouvre au moins partiellement
l’extrémité libre 52 de la bande d’attache ventrale moins
longue 5 lorsque le dispositif de l’invention est en position
d’utilisation et fermé sur le ventre d’un opérateur.
[0024] La figure 3 montre une variante de réalisation
du dispositif de portage de l’invention. Cette variante se
distingue du mode de réalisation préféré de l’invention
par le fait qu’elle ne comporte qu’une seule bande d’at-
tache ventrale élastiquement extensible, référencée ici
5A.
[0025] Aussi bien le mode de réalisation préféré de
l’invention que sa variante permettent de porter le module
de l’outil à main électrique confortablement et sans con-
trainte pour le mouvement de l’opérateur. Cependant, le
mode de réalisation préféré avec deux bandes d’attache
ventrale élastiques apporte un plus grand confort du fait
d’une couverture plus large de la partie ventrale de l’opé-
rateur. De plus, le chevauchement au moins partiel des
deux bandes d’attache ventrale élastique 5, 6 apporte,
outre l’avantage d’une fixation plus sure, une décharge
de contrainte pour la bande plus courte, ce qui contribue
dans l’ensemble à un serrage moindre du ventre de l’opé-
rateur.
[0026] Comme les figures 2 et 3 le montrent, la partie
dorsale 1 comporte avantageusement, mais pas néces-
sairement, des lignes de pliage 13, 14, 15 préformées.
La ligne de pliage 13 est une ligne de pliage transversale
divisant la partie dorsale 1 en une partie supérieure 11
et une partie inférieure 12. Le compartiment 10 destiné
à recevoir le module séparé assurant au moins l’alimen-
tation électrique de l’outil est fixé sur la partie inférieure
12 de la partie dorsale 1 et se trouve ainsi au croisement
des lignes de fixation du dispositif de portage sur l’opé-
rateur, ces lignes étant formées par les bretelles 2 d’une
part et par la ceinture élastique 4, 5 d’autre part.
[0027] Les lignes de pliage 14, 15 sont des lignes dis-
posées approximativement verticalement, par rapport à
la position d’utilisation du dispositif de portage. Elles sont
préformées sur la partie inférieure 12 de la partie dorsale
1 approximativement parallèlement aux bords latéraux
121, 122 correspondants de la partie inférieure 12. Bien
que la disposition de deux lignes de pliage respective-
ment à droite et à gauche du compartiment 10 se soit
avérée comme avantageuse, il est toutefois possible,
sans sortir du principe de la présente invention, de ne
prévoir qu’une seule ligne de pliage 14 de chaque côté
du compartiment 10. La présence de ces deux ou quatre

lignes de pliage (voire même six lignes de pliage) permet
à la partie inférieure 12 de la partie dorsale 1 d’épouser
le mieux possible le corps de l’opérateur de l’outil et con-
tribue ainsi de manière non négligeable à une bonne fixa-
tion et immobilisation du module séparé sur le dos de
l’opérateur.
[0028] La figure 5 montre le dispositif de l’invention en
position d’utilisation du côté du dos de l’opérateur. Il est
aisé d’apprécier, sans que l’on ait besoin d’en faire l’objet
d’une figure supplémentaire, que la présence d’une ligne
de pliage transversale, référencée 13 sur les figures 2 et
3, contribue à l’obtention d’une bonne assise de la partie
dorsale 1 du dispositif de portage sur le dos de l’opéra-
teur. En même temps, la flexibilité relative de la partie
dorsale 1, qui résulte de la présence de la ligne de pliage
13, comme d’ailleurs aussi de la présence des lignes de
pliage 14 et, le cas échéant, 15, contribue de manière
non négligeable au confort dont l’opérateur bénéficie grâ-
ce aux dispositions de l’invention.
[0029] Par ailleurs, la présence d’une ligne de pliage
transversale 13 permet de replier la partie supérieure 11
de la partie dorsale 1 sur la partie inférieure 12, et de
donner ainsi au dispositif des dimensions de rangement
moindres, ce qui est particulièrement utile lorsqu’il s’agit
de ranger le dispositif dans une armoire en attente d’une
prochaine utilisation du dispositif.
[0030] Le dispositif de portage de l’invention comporte
avantageusement, mais non nécessairement, une cein-
ture supplémentaire 9 permettant de fixer sur le dispositif
de l’invention un étui pour l’outil proprement dit, comme
le montre plus particulièrement la figure 4.

Revendications

1. Dispositif de portage pour un outil à main à énergie
électrique, utilisant éventuellement un fluide con-
sommable et comportant un module assurant au
moins l’alimentation en énergie électrique de l’outil,
caractérisé en ce qu’il comprend une partie dorsale
(1), munie de bretelles (2), permettant à un opérateur
de l’outil de porter le module sur le dos, la partie
dorsale (1) étant pourvue d’une bande d’attache ven-
trale (4) sensiblement inextensible et d’au moins une
bande d’attache ventrale (5) élastiquement extensi-
ble, les bandes d’attache ventrales (4, 5) formant
ensemble une ceinture élastique conformée pour
pouvoir être fermée à des longueurs progressive-
ment variables.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la bande d’attache ventrale sensiblement
inextensible (4) comprend une partie (7) d’une fer-
meture à crochets et boucles (7, 8) et que la (ou les)
bande (s) d’attache ventrale(s) (5, 6) élastiquement
extensible(s) comporte(nt) l’autre partie (8) de la fer-
meture à crochets et boucles (7, 8).
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3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’il comprend deux bandes d’attache ventrales
(5, 6) élastiquement extensibles dont l’une (6) est
plus longue que l’autre (5) et en ce que la bande
d’attache ventrale (4) sensiblement inextensible
comporte des boucles miniatures (7) d’une fermetu-
re à crochets et boucles (7, 8) et que les deux bandes
d’attache ventrales (5, 6) élastiquement extensibles
comportent des crochets (8) de la fermeture à cro-
chets et boucles (7, 8).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les deux bandes d’at-
tache ventrales (5, 6) élastiquement extensibles sont
fixées par une (51, 61) de leurs extrémités (51, 52,
61, 62) sur la partie dorsale (1) et orientées de ma-
nière que l’extrémité libre (62) de la bande d’attache
ventrale (6) plus longue recouvre au moins partiel-
lement l’extrémité libre (52) de la bande d’attache
ventrale (5) moins longue.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la partie dorsale (1)
est moulée ou postformée et comprend un compar-
timent (10) destiné à recevoir le module assurant au
moins l’alimentation électrique de l’outil.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la partie dorsale (1)
comporte des lignes de pliage (13, 14, 15) préfor-
mées.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la partie dorsale (1)
comporte une ligne de pliage transversale (13) pré-
formée.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les bretelles (2) sont
matelassés et progressivement réglable en lon-
gueur.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la partie inférieure (12)
de la partie dorsale (1) comporte des lignes de pliage
préformées (14, 15) approximativement parallèles
aux bords latéraux correspondants de la partie infé-
rieure (12).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte une ceinture
supplémentaire (9) destinée à la fixation d’un étui
pour l’outil.
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